


HENRYK BUŁHAK

Rozmowy sztabowe polsko-francuskie w Paryżu 
(wrzesień - październik 1922)

Konwencja wojskowa polsko-francuska <z 19 lutego 1921 stworzyła 
podstawy do współpracy sztabowej między obydwoma sojusznikami. 
W  szczególności art. V I Konwencji stypulował utrzymywanie stałych 
kontaktów sztabów generalnych celem wprowadzenia w  życie ich posta
nowień oraz zapewnienia łączności między Polską a Francją1. Minęło jed
nak półtora таки od chwili zawarcia układu, zanim doszło do pierwszego 
spotkania na szczeblu najwyższych przedstawicieli obu armii. We wrześ
niu 1922 r. przybył do Paryża w otoczeniu kilku oficerów szef polskiego 
Sztabu Generalnego, gen. Władysław Sikorski2. Wynikiem rozmów pro
wadzonych w  ciągu paru tygodni z osobistościami francuskimi, m.in. 
z marszałkami Fochem i Petainem, generałami Buat i Weygand, admira
łem Grasset, było przyjęcie wspólnego Résumé.

Dokument ten zawiera, oprócz charakterystyki i oceny Niemiec i Rosji 
pod kątem ich możliwości polityczno-wojskowych, szereg zaleceń oraz 
wzajemnych zobowiązań obu sojuszników w  dziedzinie planowania strate
gicznego. Z tego względu stanowi Résumé ważne ogniwo w  rozwoju soju
szu militarnego polsko-francuskiego. Można bowiem przypuszczać, że 
ustalenia jesiennych obrad paryskich zostały w dużym stopniu powtórzo
ne i potwierdzone na warszawskiej konferencji między marszałkiem Fo
chem a czynnikami polskimi w maju 1923 r. Z rozmowami tymi zwykło 
się ■wiązać tzw. plan Focha —  plan ofensywnego rozegrania wojny prze
ciwko Niemcom poprzez koncentryczne uderzenie obu sojuszników na 
Berlin3. Okazuje się jednak, że koncepcja ta została sformułowana już 
wcześniej, bo właśnie w  Résumé z października 1922 r. W  następnym roku 
powtórzono ją tylko w  dosłownym brzmieniu, jak świadczy art. 
І. В. Résumé z maja 1923 r., jedyny znany mam dziś fragment tego doku
mentu 4.

Tekst Resumé, jak dowiadujemy się z listu gen. Weyganda do gen. Si
korskiego 5, został sporządzony w  czterech egzemplarzach, które podpisali 
ze strony francuskiej marszałek Foch, przewodniczący Sojuszniczego K o
mitetu Wojskowego w Wersalu, gea. Buat, szef Sztabu Generalnego oraz

1 J. C i a ł  o w i c  z, Sojusz w o jsk ow y  polsko-francuski 192.1^1935, K ra k ó w  1965 
(m aszynopis p racy  doktorskiej w  O ddziale  R ękop isów  B ib lio tek i Jagiellońsk iej sygn. 
D okt. 61/65), s. 84, 355.

2 J. C i a ł o w i c z ,  op. cit., s. 105;— 106, 1)12— 113.
3 Polsk ie S iły Z b ro jn e  w  drugiej w o jn ie  św iatow ej t. I, cz. 1, Lon dyn  1951, s. 88—

— 89; J. C i a ł o w i c z ,  op. cit., s. 115 nn.
4 Przytacza go in extenso  gen. S. H a lie r , szef iSztaibu Generalnego, w  raporcie  

do gen. S ikorskiego, m inistra S.praw  W o jskow ych . L . dz. 1607/K.P.) tjn. z 1 m a ja
1924, cyt. za J. C i a ł o  w i c  z e m,  op. cit., s. 125— 127.

6 L ist  gen. W eygan d  do gen. Sikorskiego z 30 październ ika 1922, odpis. A rch iw u m
A k t  N ow ych , A k ta  W . Sikorskiego, teczka 16. k. 30.
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wiceadmirał Grasset, szef Sztabu Generalnego Marynarki. Egzemplarze 
Résumé przesłano Sikorskiemu do podpisania, po czym trzy z nich miały 
wrócić do Francji, jeden zaś pozostać w Polsce. Egzemplarza tego nie 
udało się, jaik dotąd, odnaleźć w  polskich archiwach. Zachowały się na
tomiast w Centralnym Archiwum Wojskowym dwa egzemplarze maszy
nopisu, który stanowi wcześniejszą wersję Résumé, oraz fragmenty —  
najprawdopodobniej —  definitywnej jego redakcji 6.

Egzemplarze redakcji wcześniejszej A  oznaczamy jalko A 1 i A 2, egzem
plarz zaś fragmentu redakcji ostatecznej jąko egzemplarz B.

Egzemplarze redakcji A  zawierają .po 20 liczbowanych stron maszy
nopisu.

Egzemplarz A 1 zaopatrzony jest w  odręczną uwagę ołówkiem: „Tekst 
na tzas[adzie] Résumé franc, opracowany 8.X. na ostatnią konferencję 
(przyjęty z poprawkami)” 7. Inne uwagi odręczne znajdują się na s. 11: 
„str. 11 w  ostatecznej redakcji w cz. II résumé [?]” oraz na s. 16: „Tekst 
definitywny od s. 16 do końca ustalony jak w  części II (załączniki)” . Stro
ny 16— 20 zostały przekreślone ołówikiem.

Egzemplarz A 2 nosi odręczną uwagę ołówkiem: „Kontrprojekt gen. 
Sikorskiego] (przyjęty z poprawką). Projekt oprać. 8.X. na zasadzie 
Résumé franc, z dn. 7.X.” Do egzemplarza A 2 dołączono dwie strony in
nego maszynopisu, liczbowane odręcznie ołówikiem 21— 22. Zawierają one 
część IV  Résumé: Le Matériel, brakującą w egz. A 18.

Egzemplarz redakcji В składa się tylko z pojedynczych stron liczbo
wanych: 11, 16— '22. Najprawdopodobniej 'zastępują one odpowiednie stro
ny redakcji A, których tekst został zm ieniony9.

Kierując się uwagami na egzemplarzu A 1 oraz porównując teksty 
A  i B, możemy stwierdzić, że przy redagowaniu ostatecznej wersji Résumé 
dokonano, z jednej strony, skrótów i kompresji pierwotnego tekstu, z dru
giej zaś, przekomponowano niektóre jego ustępy oraz wprowadzono nowe 
partie.

Kompresji zatem uległ tekst s. 11— 12, a następnie s. 16— 20. Nie wia
domo tylko, które partie tekstu zostały usunięte ze s. 16— 18, skoro s. 16 
redakcji В zaczyna się od kontynuacji zdania ze s. 18 redakcji A.

Znacznym skrótom uległ tekst części III, obejmującej w  redakcji 
A  s. 18— 20, w  redakcji zaś B s. 16— 17. Zupełiiie nowa jest w  redakcji 
В część IV.dotycząca polsko-francuskiej współpracy morskiej. Poprzedza 
ona część V  Le Matériel, która w egzemplarzu A 2 występowała jako część 
IV. Niżej publikujemy obydwie redakcje Résumé, biorąc jako tekst pod
stawowy redakcję A. Zaznaczono w  nim miejsca opuszczone lub prawdo
podobnie opuszczone w redakcji definitywnej.

Pozwoli to na pełniejsze zaznajomienie się z itofeiem rozumowania i w y
wodów Résumé, a także na analizę różnic, częściowo merytorycznych, za
chodzących między obiema jego redakcjami.

Tekst ogłaszamy ibez zmian, z drobnymi poprawkami w  zakresie orto
grafii i  interpunkcji.

Résum é des entretiens du M aréchal Foch président du  Com ité M ilitaire  A llié  
d e  V ersa illes  et du G énéra l B uat C h ef d ’État M a jo r  G énéra l de L ’A rm ée  Française

6 Centralne A rch iw u m  W o jskow e , O d d z ia ł I I  Sztabu  ‘Generalnego , Studia O gó l
ne „F ran c ja”, teczka 1 <sygnätura tym czasowa).

7 Tam że, k. lů1— 31.
8 Tam że, ik. 40— ·61.
9 Tam że, k. 33— 39.
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avec le G énéra l S ikorsk i Chef d ’Ëtat M a jo r  G énéra l de l ’A rm ée Polonaise tenus 

à Paris  en septem bre et octobre 1922.
Ces en trA ien s ont visé à réaliser la collaboration entre les deux  É ta ts-M a jors  

prévue p a r  l ’article 6 de la Convention m ilitaire franco-po lonaise du 19 F évrie r  1921.

I

On a d ’abo rd  exam iné d ’un point de vue généra l la  situation des adversa ires  

qui m enacent la France et la  Pologne et les conditions particu lières à chacun de 
ces deux  pays pou r en dégager la ligne de conduite à  su ivre et les résultats  
à rechercher par les deux A rm ées en vue de leur coopération éventuelle pou r étab lir  
aussi la base de leurs travau x  pendant la période des années prochaines.

Les  différentes hypothèses que l ’on peut fa ire  sur la façon  dont éclaterait un  

conflit m ettant au x  prises la Po logne et la  France avec l ’A llem agn e  ou la  Russie, 
ne peuvent fix e r  dès au jo u rd ’hui les décisions à pren dre p a r les Gouvernem ents  

le m om ent venu; ces décisions résu lteront forcém ent des engagem ents déjà établis  
com m e aussi des intérêts perm anents des Nations. M ais les m ilitaires n ’ont pas 
d ’autre part à les attendre pour p réparer les dispositions toujours longues à réa liser  

et qui, po u r être justes, doivent pren dre en compte la condition particu lière de 
chaque pays comme aussi la  situation des ennem is éventuels.

C ’est d ’après cet ensem ble logiquem ent interprété q u ’ils peuvent le m ieux  
asseoir ces dispositions et en poursu ivre  la réalisation.

C ’est dans le m êm e ordre d ’idées et vu  les engagem ents définis p a r  'la conven
tion existante, que l ’É ta t -M a jo r  polonais ne peut pas douter de l ’intervention  

im m édiate de la France dans le cas où la Pologne serait attaquée p a r l ’A llem agn e, 
ni de l ’a ide que  la  France prêterait à la Po logne en cas d ’attaque du côté de la  
Russie.

L ’existence d ’une Pologne fo rte  est dorénavant une des bases fondam entales  

de la  politique française.
L a  France n ’a pour le m om ent q u ’une frontière menacée. Pou r y fa ire  face, 

elle  p répare  la m obilisation de toute la  population  valide. G râce  à une m esure  

analogue e lle  a mis en ligne dans la dernière guerre  p lus de cent divisions 
d’infanterie.

L a  Po logne a deux frontières m enacées: la frontière allem ande et la  frontière  
russe. P ou r  répondre au  prem ier danger elle s ’entend et lutte avec la France. 
P ou r répondre au second elle compte sur la Roum anie et l ’aide lointaine que la  
France peut lu i apporter.

I l  s ’agit de m esurer chacun des deux dangers pour fix e r  les bases de la co lla
boration  franco-po lonaise qui doit leur tenir face.

En appréciant la situation ennemie:
A )  —  dans l ’aven ir
1° —  l ’A llem agn e m êm e vaincue, représente encore, par la  nature de sa popu 

lation, les ressources de son industrie, ses traditions et ses réserves m ilitaires, 
comme aussi par son organisation po litique et son outillage économ ique, ses chem ins 

de fer en particu lier, enfin, par ses sentiments de revanche et son esprit guerrier, 
un État capable d ’une action m ilitaire soigneusem ent p réparée et coordonnée dans 

la  paix» énergiquem ent et intelligem m ent conduite au jou r de la  guerre.
A vec  les ressources énum érées ci-dessus cette action peut p ren dre des p ro 

portions considérables. Dans la  dernière guerre, l ’arm ée a llem ande est arrivée au  
chifre de 247 D . I. C ’est q u ’en réalité, l ’A llem agn e dispose d ’une population de p lus  
de 60 m illions d ’habitants. L a  France n ’arrive  pas à 40 et la  Po logne pas à 30.

L ’entrée en scène de l ’A llem agn e peut se fa ire  très vite et par la justesse des
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com binaisons m ilitaires successives elle .peut être suivie à b re f délai d ’effets im 
portants, peut-être  m êm e décisifs. E lle  dem ande tout d ’abord  à être prise en compte.

L a  tête de l ’A llem agn e  actuelle est à .Berlin, ju squ ’à K oen igsberg  à plus de 

600 km  de B erlin  d ’une part, et à B reslau  à plus de 300 km  d ’autre part. Ils  ne 
peuvent pas serv ir de base directe pour une action de  grande envergure, mais 
par-con tre  et avant tout ils peuvent être utilisés pour des m anoeuvres de dém on
stration et des actions à bu'ts lim ités. Toutefois on ne peut pe rd re  de vue que la 

Prusse  O rienta le sert de pont naturel entre l ’A llem agn e et la  Russie, pont qui 
com m encera à fonctionner dès que le couloir de G dańsk  sera enlevé. L a  Prusse  
O rienta le  est au  point de vue -militaire la moins désorganisée. L a  m obilisation sera  

en Prusse Orientale la  plue facile, par conséquent la  p lus rapide. L ’action dirigée  
de P russe  O rien ta le  sur la capitale de  l'Etait —  V arsov ie  et en m êm e temps sur le  
plus im portant noeud fe rrov ia ire  en Pologne, aura avant tout une im portance m orale  
trèis grande, et ensuite une im portance m atérielle.

Cette action peut être d ’autant p lus puiss&nte que la  P russe  O rientale peut 
être p a r la  B altique rav ita illée  et soutenue p a r l ’A llem agne.

D ’autre part il ne faut pas oublier que la H aute Silésie a servi dans le passé  

de base à l ’industrie de guerre  allem ande. Dans l ’aven ir cette province fourn ira  
à la  Po logne avec le  reste du bassin  m inier la  houille, indispensable pour une  
guerre  de longue durée. L a  H aute S ilésie peut, par conséquent, être l ’objet d ’une 
action allem ande dès les prem iers jours de la guerre.

P renant en  considération ces dangers locaux qui m enacent la Pologne du côté 
de la Prusse O rienta le et de la H aute Silésie, il faut com pter avant tout, avec la  

possibilité d ’une action allem ande princ ipale déclanchée de B erlin  dans la direction  
de Poznań —  Varsovie, et qui aurait une base de départ avantageuse sur l ’Oder.

2° L a  Russie, p a r  son étendue et ses ressources reste un danger sérieux pour 
la  Pologne. L ’utilisation de ses forces à p le in  rendem ent sera rendu d iffic ile  pour 

un laps de tem ps assez grand. Étant donné son degré de désorganisation politique, 
adm in istrative e't sociale, comme nom breux flé au x  qui en ont été la conséquence: 
épuisem ent de la  population, ru ine d ’industrie, m isère des finances, fau te  d ’argent, 
ru ine des voies de  chem in de fe r  qu i traversaient ses vastes regions.

Les  p réparatifs  indispensables pou r que la Russie soit en état de fa ire  une 
guerre  de longue durée, nécessiteraient de la  part du  gouvernem ent un effort 
p réa lab le  et de longue haleine.

Néanm oins, la po litique incohérente des dirigeants russes, l ’indépendance de 
leurs décisions de l ’opinion publique , de m êm e que des engagem ents internationaux, 
nous perm ettent de croire que la Russie pourra it engager une arm ée sinon nationale  
tout au moins prétorienne.

B ) —  I l  est possib le  de p révo ir actuellem ent et dans un aven ir proche:
1° —  P o u r  l ’A llem agn e:

E lle  peut m ettre en lign e  dans le  courant d ’un mois, à  partir du jou r de 
m obilisation  —  411 D . I. du type de la  „R eichsw ehre”, et 4 D . C. du type de la  „Reichs
w eh re”. L ’in fanterie et la  cavalerie  seront m unies en fusils et m unitions tout à fait 

suffisam m ent, en artille rie  et m unitions d ’artillerie  —  suffisam m ent.
L es  form ations allem ands suivantes dépendent directem ent d u  rav itaillem ent  

technique, et avant tout du ravitaillem ent en m atérie l d ’artille rie  (principalem ent 
pièces de canons) qu i dem andera 6— 9 m ois pour atteindre une production intense.

L ’occupation de la  partie  a llem ande de la  H aute Silésie, de la  Ruhr, en coupant 
sim ultaném ent les voies d ’im portation en grande quantité de l ’extérieur des m atières  

nécessaires à l ’industrie de guerre, rendront très difficile, voire im possible la  fo r 
m ation de nouvelles grandes unités.

2° —  Pour ce qui concerne la  Russie:
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I l  fau t constater que, conform ém ent aux  plans de m obilisation russe, a 50 D . I. du 
type .d’avant guerre  (10 000 hom m es) et p lus de 6 D . C. peuvent être concentrées a

L ’arm em ent en fusils et cartouches sera suffisant, en artille rie  —  insuffisant  
(20— 30 pièces par division), en m unitions d ’artille rie  ((projectiles) —  suffisant.

L es  form ations suivantes et leu r arrivée  au front dépendront du développem ent 
•des opérations. b L e  m axim um  possible est de 80 D. I. et 15 D , C. b

3° —  V o ir  les annexes pou r l ’étude détaillée.
L ’entente po lono-roum aine répond très judicieusem ent à toutes les éventualités  

possib les sur cette frontière. E lle  est à resserrer à  la  frontière comme en particulier.
En tout cas que lle  doit être l ’attitude à adopter p a r la Pologne en présence de 

ce double adversaire , de cette coalition donit 'l’âm e sera pour longtem ps à Berlin , 
en raison de l ’énergie de la race qui s ’y trouve? L a  Russie est défendue par son  
énorm e étendue, en plus M oscou est très éloignée de Varsovie.

Napoléon, vain queur à Moscou, a trouvé dans cette capitale le commencement 

de  la débâcle de sa fo rm idab le  puissance. En ca:s de gu e rre  avec la Russie il est, pa r  
conséquent, d iffic ile  de chercher une issue par une m arche sur la  capitale russe.

En face de l ’A llem agn e, l ’im m inence d ’une action puissante prom ptem ent grosse  
de conséquences, par le  raccourcissem ent des distances, et la nature de l ’adversaire  
sem ble  devoir dicter à la Pologne, en dehors du cas de la P russe  O rientale et de 

H aute S ilésie dont il faut éventuellem ent tenir compte, une conduite principale: 
B erlin  n ’est q u ’à 180 'kilomètres de Posen. B erlin  —  objectif de l ’arm ée polonaise et 

d e  l ’arm ée française peut être facilem ent atteint p a r  ces armées. B erlin  capitale et 
tête du Reich, sera aussi vraisem blab lem ent l ’âm e de la coalition germ ano-russe.

P a r  suite à B erlin  on frappera it m ortellem ent l ’A llem agne, gravem ent la Russie. 
E t le  coup ne dépasse pas la capacité des arm ées de la France et de la  Pologne  
réunies, surtout si les deux nations font un effort m ilitaire proportionné à leur  

population . P a r  suite, en cas de guerre, une attitude et une guerre  offensives contre 

l ’A llem agn e sem blent la ligne de conduite à pratiquer par la Pologne.
En  partant de ces bases, quelles seraient les dispositions m ilitaires à prendre?  

E n  face de l ’A llem agn e, la  solution pour la  Pologne comme pou r la  France est 
à  a ller chercher à B erlin  p a r le chemin le plus court. C ’e^t donc pou r B erlin  que  

la  Pologne com m e la  France devra m ettre son arm ée en route. Et à cette arm ée  
de B erlin  elle doit consacrer toutes les forces sau f ce qui est strictement indispen
sab le  ■ ailleurs pour assurer sa m arche, et par l'à sa victoire qui règ le  toutes les 
autres menaces. Sur cette direction elle rencontrera vraisem blab lem ent le gros des 

forces adverses couvrant la  capitale, c ’e st-à -d ire  l ’État. Dans le cas contaire e lle  
y  rappelle ra  p a r  la m enace de la capitale en m êm e temps q u ’elle détournera ainsi 
le  danger que ce gros allem and aurait pu fa ire  courir à certaine partie  de la  

cam pagne. A  la  rencontre sur cette route elle doit am ener toutes les forces possibles, 
car là  se rég lera  la campagne.

L ’action principale polonaise étant orientée et calculée de la  sorte, il s’agit 
de la m onter le plus tôt possible, et pour cela d ’aboutir en securité et dans le 

m oindre  temps à une réunion des forces qui représente pou r fin ir un dispositif 
d ’attaque stratégique, c’est-à -d ire , un front d ’une centaine de kilom ètres environ  
p a r  20 divisions.

L a  sécurité résu ltera de l ’utilisation par la couverture de lignes de defence  
nature lles protégeant le  terrain de la concentration ou de lignes artific ie lles à créer 

dans ce but, ou bien d ’action locale préa lab le , qui ne retarderait pas l ’action p r in 
cipale.

a—a W egz. A2 poprawiono ręczn ie: ca 50 DI du type à  3 Rgts et pkts de 10 D.O.
b—b W  egz. A2 zdanie to skreślono i  zastąpiono ręcznie: L ’imminence de ce danger était 

confirm é pair la concentration executée par le commandement russe pendant la conférence 
de Gênes.
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L a  rapidité de l ’opération résu ltera d ’abord d ’une m obilisation  préparée et 
vérifiée dans ses détails, comme aussi d ’une com binaison judicieuse et aussi poussée  

que possible des transports par voie fe rrée  et par voie de terre.
S i dans cet ordre d ’idées on envisage une concentration dans la rég ion  de Posen, 

il y aurait en m êm e 'temps lieu d ’en protéger le  flanc nord  par un élém ent de
3 à 4 divisions aux  environs de B rom berg , le  flanc sud par un  détachement de  
3— 4 divisions.

D es dispositions soigneusem ent étudiées et préparées doivent perm ettre, 
sem b le -t -il, de réun ir ce dispositif du côté allem and, qui serait assez élastique pou r  
perm ettre le regroupem ent des forces suffisant pour pare r aux  dangers d ’une  
eventuelle agression russe.

I l y a  à p révo ir q u ’à m esure dé son achèvem ent la  concentration s’avancera  
vers la  couverture, et que la  ba rriè re  utilisée par ce lle -c i elle fe ra  la  base de départ  
de son offensive. P lu s  on veut attaquer, p lus il fau t être en état de se défendre  

d ’abord, de se  reprendre ensuite, en cas de besoin, au total p lus il fau t une base  
solidem ent organisée.

a T e lle  est, sem b le -t-il, le  sens de l ’action à laqu e lle  doivent dans la  situation  

actuelle tendre les forces polonaises du côté allem and.
D ans ce cadre, il sera p lus aisé d ’étud ier les problèm es de détail envisagés  

par l ’Étet M a jo r  polonais: action offensive en P russe  O rientale, défense du Cou loir  

de Dantzig, défense de la  Posnanie, défense du bassin  haut-silésien  et des centres 
industriels du sud-ouest de la  Pologne.

I l y a lieu d ’observer à ce sujet que si la form e enveloppante de la  frontière  
germ ano-po lonaise fou rn it à l ’A llem agn e les directions convergentes d ’attaque que  
d ’ailleurs elle serait hors d ’état d ’exécuter sim ultaném ent dès le début, elle permet 

d ’autre pa rt  au x  forces polonaises d ’occuper une position centrale à  portée de 
tçiutes les tentatives ennemies et donnant les directions d ’attaque les plus 
favorables.

A ussi, dans cet ordre d ’idées, il y a lieu  de constater, que le groupem ent idéa l 
des forces, qui répondrait pour le m ieux aux  nécessités de la situation, serait un  
groupem ent rendant possible d ’un côté un effort m axim um  d ’o ffensive contre  
l ’A llem agn e, et qu i perm ettrait, grâce à son élasticité, de parer au x  dangers éven 
tuels du côté russe.

L a  réalisation de ce p lan  dépend néanm oins de certaines conditions b ien  
définies.

E lles concernent avant tout le développem ent d ’une arm ée outillée en conséqu
ence et conform ém ent au x  exigences m odernes, de m êm e que l ’état du réseau fe rro 
v ia ire  et des com m unications en général.

I l faut constater que le Com m andem ent polonais ne pourra it pas réaliser ce  
p lan  dans les conditions actuelles.

Considérant néanm oins que la réalisation de ce p lan  constitue le but p rinc ipal 
à atteindre, les autorités polonaises s’appliquent à créer les conditions nécessaires 
à sa 'réalisation.

L a  collaboration des organes compétents est assurée dans la m esure des m oyens  
disponibles.

L a  nation est prête à  fa ire  les p lus grands sacrifices dans ce domaine.
b P o u r  avancer l ’étude des deux côtés il serait désirable pou r les deux partis  

q u ’une com m unication détaillée réciproque soit fa ite de la convention p o lon o -rou - 
m aine et franco-ibelge b a.

a—a Tekst opuszczony lub skrócony ги ostatecznej redakcji „Résumé” .
b—Ь w  egzemplarzu A t ustąp skreślony oraz uwaga odręczna: „ skreślone w tekście de/i- 

nityw nym ” .
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T el est le program m e d ’ensemible dont il im porte de v iser la réalisation tant, 
au  point de vue de l ’organisation que des opérations. C ’est seulem ent lorsque ces. 
résultats seront obtenus, que l ’accord m ilitaire  franco -po lonais  aura tout son 

rendem ent.

II

On a ensuite exam iné l ’application de ce .program m e à la  situation actuelle en  
ce qui concerne:

a) les ftorces, b ) les délais de leu r préparation , c) leu r p lan  d ’em ploi et en. 
particu lier leu r concentration initiale.

P ou r  l ’A rm é e  Française:
a) les plans déjà établis prévoient la m obilisation (de toutes les forces du pays, 

pour constituter des arm ées de la va leu r d ’une centaine de divisions.
b ) les A rm ées françaises seront prêtes à une action d ’ensem ble au bout de- 

trente jours.
D ans le cas où l ’A llem agn e tenterait tout 'd’abo rd  contre la  Pologne un effort, 

qui pourrait la  m ettre en danger, les forces françaises seraient en état d ’entrer partie
llem ent en opération pour une action d e  dégagem ent a va n t ce délai.

c) la  concentration des arm ées françaises se fe ra  dans les territo ires Rhénans 
occupés, à l ’ab ri de la couverture constituée p a r l ’A rm ée  française du Rhin (par les. 
arm ées alliées d ’occupation?) en bonne situation offensive en direction générale de 
Berlin  grâce à la possession des têtes de pont de M ayence, Coblence, Cologne.

P ou r l ’A rm ée  Polonaise:
a) D ans le  p lan  actuellem ent en élaboration  la  Pologne m et su r p ied 32 D iv i

sions (30 D ivisions actives et 2 D ivisions de form ation, ensuite la territoriale et 
l ’a rrière -ban ).

L e  ch iffre  de la population d u  territoire polonais perm ettrait aisément, en ne 

considérant que la  question des effectifs, de m ettre su r  p ied  une fo rce  d ’environ: 
60 D ivisions.

C ’est vers ce bu t que tendent les efforts de l ’É ta t -M a jo r  polonais. L e  p lan  actuel 
n ’est en effet que provisoire, il sera am élioré ©t développé progressivem ent com m e 
l ’a dé jà  été le  p lan  de 19211— 19:22, qui ne prévoyait que la  m obilisation  des 30 D i 
visions actives; d ’autre part le  recensem ent des réserves vient d ’être term iné et va  

fou rn ir  la  base de travail nécessaire.
L a  m ise en oeuvre de ce program m e d ’ensem ble dépend en grande partie de la  

solution qui sera donnée à la  question du m atérie l de guerre. A u  fu r  et à mesure· 
que le m atérie l neuf sera livré, le v ieux  sera passé aux  divisions.

I l  a pa ru  im possible d ’évaluer dès m aintenant le délai dans lequel le p ro gram 
m e m axim um  des divisions m obilisées pourra it être réa lisé ; pour y a rriver une 
étude approfondie est encore nécessaire. M ais  on a été d ’accord .pour reconnaître  

tout l ’intérêt d ’une réalisation aussi rap ide  que possible de  ce program m e.
Il y a lieu  d ’autre part d ’ajouter aux  grandes unités prévues ci-dessus un certain  

nom bre de forces non-endivisionnées i(territorriaux, garde-frontières, bataillons des. 
chasseurs et autres), dont l ’organisation est dé jà réalisée, ou est en cours, et q u ’il 
est p a r  suite d iffic ile  de ch iffre r pour le moment. Ces forces fourniront un appoint 
très précieux en particu lier à la couverture.

b ) L ’A rm ée polonaise m obilisée au ch iffre  de 32 D iv . et 10 B rigades de Cav. 
à 3 Regt, sera concentrée et prête à entrer en opération active le 25e jour. L a  cou
vertu re renforcée, capable d ’entreprendre des opérations locales, sera en p lace le  
IS!™6 jour.

c) L e  p lan  N . 5 du Com m andem ent polonais prévo it la répartition des grandes.
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unités entre les deux fronts à raison de 18 D iv . pour le front allem and et 14 Div. 
pour le front russo-lithuan ien  en exécution de l ’accord polono-roum ain.

I l est reconnu q u ’il y au rait intérêt à  donner p lu s  de souplesse à ce p lan  de 
façon à ne pas im m obiliser des forces im portantes en présence d ’une sim ple m e
nace.

En cas de guerre avec l ’A llem agn e une m enace du front est à prévo ir du côté de 
la  Russie, prenant com m e certitude la -neutralité de la  Tschécoslovaquie et des états 
baltes, la  neutralité , tout au  moine au début des hostilités, de la  L ithuan ie. L a  R ou 
m anie est prête  à ag ir en cas d ’aggression d u  côté -de la  Russie.

L e  dispositif généra l de ces forces doit répondre à l ’idée directrice: offensive  
contre l ’A llem agne, défensive v is -à -v is  de la  Russie, et com prendre par suite à l ’Est 
le  m inim um  * de forces indispensables, à  l ’Ouest le m axim um  des forces possibles, 
com m e aussi avoir assez de souplesse pour que, en cas d ’agression russe, on puisse  

rapidem ent retourner face à la Russie le ch iffre  de forces convenu par l ’accord  
polono-troumain.

On peut concevoir la  répartition  généra le suivante des 32 divisions que la P o 
logne peut m obiliser actuellem ent:

1° à l ’Est une couverture de 7 ou 8 D ivisions et 4 B rigades de cavalerie  c. à d. 
à peu près les forces concentrées dans la  région de la  frontière Est.

2° à l ’Ouest la  concentration d ’une m asse de 18 Divisions.
3° en 'Réserve générale: 6 à 7 D ivisions, réparties suivant les possibilités fe r 

rov ia ires du  pays.
1°. D ispositifs à l ’Est.
L es  8 D iv . frontières et 4 Br. de cav. réunies à p roxim ité  de leur em placem ent 

de paix .
I l  serait désirab le de développer la cavalerie  et les bataillons de chasseurs de 

m êm e que les form ations auxilia ires irrégu lières; ces forces form ant détachement 

de couverture perm ettront d ’utiliser ces 8 D iv. comme réserve des couvertures ou  
troupes de m aneuvres; i l  fau d ra  attacher une attention particu lière à créer une cou
verture suffisante contre l ’attaque principale russe, de m êm e que d ’assurer la 's é 
curité des com m unications avec la Roum anie.

11°. D ispositifs à  l ’Ouest.
Ce dispositif ren forcé de tout ou partie  de la Réserve généra le perm et l ’o ffen 

sive en direction de l ’Ouest; il perm et égalem ent de répondre à toute attaque a lle 
m an de venant de P russe  O rientale, visant le  Couloir ou le saillant de Posnanie, ou 

la  H aute Silésie polonaise; i l  se prête égalem ent à une attaque partie lle  eventuelle  
de la Pologne contre la IPrusse Orientale.

L e  m êm e intérêt que pour le  front Est s ’attache -à savoir de que lle  force sup
p lém enta ire  ou irrégu lière  on pou rra  disposer à l ’Ouest.

- U n e  fois réa lisé  ou en bonne voie de  réalisation, le dispositif pourra selon les 
circonstances et les décisions être porté plus en avant.

111° R éserve généra le destinée en principe à ren forcer l ’action offensive à 
l ’Ouest, elle doit pouvoir être totalem ent ou partie llem ent transportée en cas de 
nécessité sur le front Est,

I l  n ’est donc pas nécessaire qu ’elle soit groupée comme une arm ée prête à la  
bataille. I l fau t au contraire que les grandes unités qui la  composent soient sta
tionnées de façon à être aussi m obiles que possible, -c’est à dire largem ent a rti
culées à proxim ité des différentes zones d ’em barquem ent.

L a  région  V arsovie , Brest, L u b lin  pourra it répondre à  ces conditions.
I l  est indispensable de calcu ler très exactem ent la durée du transport, de tout

* [ Przypis  tu tekście w egzemplarzach A i і  A 2; ] au moins indispensable pour assurer la 
•défense jusqu’à ce que la situation se définisse.
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ou partie de cette Réserve générale, de la  région centrale indiquée ci-dessus vers 

le  front Ouest ou le  front Est, car les décisions du Com m andem ent sont à p ren 
dre  d ’autant p lus tôt que le m ouvem ent sera p lus lent.

I I I

L a  question des com m unications de la  Pologne avec la  France en cas de con
flit  a été égalem ent l ’objet d ’un sérieux  exam en.

c II résu lte d ’une étude approfondie fa ite  par la  Com m ission d ’Études du Con 
seil Français de la D éfense Nationale, q u ’en cas d ’hostilités les communications par  

la  B altique et D antzig ne peuvent être garanties.
II ne serait pas indiqué d ’abandonner à  p riori cette vo ie de communication, qui 

est la p lus favo rab le  au point de vue technique et la p lus courte.
L a  Pologne doit s ’effo rcer de consolider le p lus possible la situation sur le lit 

to ra l ba ltique p a r le création d ’installations sur la  côte et par le développem ent de  

sa marine, en quoi l ’aide de  la  France lu i serv ira  de  grand  appui. Ceci pourra it à 
l ’aven ir et dans la  m esure du possible changer les conjonctures présentem ent ex a 
m inées en cas de guerre  avec l ’A llem agne.

En cas de guerre  polono-russe, la  France, conform ém ent au x  obligations stipu
lées p a r  la  convention du 9 [sic/]. II. 1921 Jera 'tout pour assurer la communication  
avec la Pologne par la  Baltique, et couvrira effectivem ent les communications exté
rieures de la  Po logne p a r Gdańsk.

Ces buts com m uns dans la 'Baltique soulignent la nécessité d ’une action com 
m une de la France et de la  Po logne  en tem ps de pa ix  et concernent la  question de 
la  Baltique en général, et en particu lier la  pénétration de l ’in fluence polonaise  
à  Gdańsk, de m êm e que les conséquences d e  cette action (le m andat de la  Pologne  
p o u r la  défense de G dańsk  port d ’attache). Ces questions pourraient fa ire  l ’objet  

d ’un échange de vues détaillé avec le chef d ’Ë ta t-M a jo r G énéra l de la M arine F ra n 
çaise cd.

Tekst redakcji B. [S tanow i on dalszy ciąg ustępu części I I I  po zdaniu: L a  q u e 
stion de com m unication de la  Po logn e  avec la France en cas de conflit a été éga le 
m ent l ’objet d ’un sérieux  exam en.]

E lle  pose les prob lèm es ci-dessous exposés.

1° Com m unications p a r  voie de terre.
L es  communications avec la Po logne en utilisant partiellem ent la voie de terre  

pourront être assurées de façon norm ale p a r Constanza et la Roum anie éventuelle 
m ent et dans toute la  m esure possible p a r (Salonique.

En ce qui concerne les communications p a r Constanza, il serait interessant que 
le  Com m andem ent français fût m is au courant du tonnage quotidien qui, en exécu 
tion des accords récem m ent conclus entre les Go.uv. de V arsov ie  et de Bucarest, 
pou rra it être, sur les chemins de fe r  roum ains, rendu  disponible pou r le rav ita ille 
m ent de la Pologne.

2° Com m unications m aritim es.

Cet im portant prob lèm e est lié à celui de la  co llaboration  navale fran co -po lo 
naise. I l fa it l ’objet du chapitre spécial ci-dessous, qu i résulte d ’une étude faite en  
com m un avec M . le v ice -adm ira l Grasset, Chef d ’Ê tat^M ajor G énéra l de la  M arine  
Française.

c—c Tekst opuszczony w ostatecznej redakcji ,,Résumé” .
d w  egzemplarzu A2 następuje potem  część IV  „Le  M atérie l” . Pub liku jem y ją w k o le j

ności p rzy jęte j w redakcji ostatecznej, gdzie występuje jako część V.
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IV

L a  collaboration navale  franco-polonaise aura à s’exercer dans les deux cas- 
suivants:

A . Dès le temps de pa ix , la com m unauté des intérêts de la France et de la  P o 
logne dans la  Baltique em portera la  nécessité de conjuguer leurs efforts dans tous  
les ordres d ’idées pour m aintenir leu r communications, développer leu r in fluence  
dans les régions baltes, et en particu lier, am éliorer la  situation fa ite  à la  P o logne  

dans l ’État lib re  de Gdańsk. Les  É ta ts-M a jo rs  de l ’un et l ’au'tre payis ne m anqueron t  
pas de fa ire  ressortir ces conditions auprès de leurs Gouvernem ents respectifs.

B. En temps de guerre  deux cas peuvent se présenter:

1° Cas: conflit polono-russe.

D ans cette hypothèse aucune menace sérieuse n ’est à  cra indre pour les com m u
nications m artim es franco-po lonaises par la Baltique et p a r la M e r Noire. L a  R us
sie, dont le personnel et le m atériel n ava l sont m om entaném ent désorganisés, ne- 
pourra  fa ire  entrer en jeu  que quelques sous-m arins.

D ans ces conditions on peut com pter que les communications par voie de m er 
seront entièrem ent assurées par la France, ainsi que; le prévoit l ’Accord du 21 fé v 
r ie r 1921.

2 ° Cas: conflit entre la Pologne et l ’A llem agne, avec ou sans l ’intervention de 
la Russie.

L e  problèm e est sensiblem ent le m êm e, au  po int de vue des com m unications m a
ritim es, queque soit l ’attitude de la Russie.

L a  tâche des forces allem andes chargées d ’interdire la  liaison entre la France et 
la  Pologne sera facilitée par les circonstances géograph iques et les m oyens spéciaux  
dont ce lles-ci perm ettront l ’em ploi (m ines aux  abords du Sund, etc.)

L a  m arine de guerre  polonaise po u rra  jouer le rô le d ’une avant garde de la  flotte  

française, préparan t l ’intervention de cette dern ière en cherchant à m aintenir ses 
débouchés sur la Baltique. M ais il faut aussi fa ire  entrer en ligne de compte que la  
Pologne, non représentée à la Conférence de W ashington, doit, pou r le moment, se  
lim iter à la construction de navires de fa ib le  tonnage.

D e  son côté, la M arin e  française , avec les charges qui lu i incom bront sur les  
autres théâtres d ’opérations m aritim es, en face des nom breux croiseurs auxilia ires  

que l ’A llem agn e ne m anquera  pas d ’arm er, ne poumra fou rn ir  à  la  Po logne q u ’un  
com plém ent de forces. Ce com plém ent devra  être calculé dès le temps de pa ix  d ’ap 
rès le program m e nava l de la  Po logne; la sécurité des com m unications ne p o u r
ra  être assurée com plètem ent que lo rsque ce program m e aura été réalisé.

E n  outre, et sans insister sur les d ifficu ltés extrêm es de la  navigation  sur les  
côtes allem andes, le passer de gros bateaux p a r  le G rand  Belte ne pou rra  être e ffec 
tué q u ’avant le  déclenchemenet des hostilités, et deviendra im possible à partir du. 
m om ent où ce passage aura été m iné ou les côtes allem andes auront reçu de l ’a rt il
lerie.

I l en résulte que, une fois les openrations commencées:

a) Les  gros bateaux qui seront passés en B a ltiqu e , ne pourront reven ir dans les  

eaux françaises. I l leu r fau d ra  donc trouver urne base sur place: G dyn ia  et Gdańsk  
devraient p a r  suite pouvoir rem plir cet office.

b) Seuls, de petits bateaux firançais (destroyers, sous-m arins, etc.) et des trans
ports de ravitaillem ent pourront passer en Baltique. Encore le nom bre des b âti
ments m ilitaires se ra -t -il lim ité en raison de la  nécessité de couvrir et protéger  
les lignes de communications vitales pou r la France.

Cet ensem ble des conditions appelle les conclusions suivantes:
A . —  A u  point de vue politique.
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D anger de la fo rm u le  préconisée p a r  les A llem ands et les Russes, d ’après la 
q u e lle  la  B altique devrait être une interdite au x  m arines de guerre  des pays non- 
-rive ra in s . Des considérations budgétaires ou politiques s’opposent à ce que le port 

de G dyn ia  soit suffisam m ent développé —  en supposant que cela soit possible —  
pou r serv ir de base à deux flottes (polonaise et française) opérant en Baltique.

Les  considérations budgétaires n ’ont pas besoin  de développem ent.
L es  considérations politiques tiennent à ce que G dańsk  existe avec de nom 

breuses organisations pour une m arine de guerre et que, si Gdyn ia prenait un trop  
gran d  développem ent m ilitaire, la  Société des Nations pourra it y trouver un a rgu 
m ent en faveu r de la spécialisation de G dańsk  comme port exclusivem ent com 
m ercial.

B. —  A u  point de vue m ilitaire.
U rgence de l ’établissem ent de projets visant:
1. L e  développem ent de la  M arin e  de guerre  polonaise (base des m odifications  

à  introduire dans le  p lan  d ’em ploi des unités navales françaises en vue d ’apporter 
à  la Pologne, en cas de guerre, le com plém ent de forces défin ies ci-dessus).

2. L a  collaboration à accorder p a r  la  F rance pou r a ider à ce développem ent.
Cette collaboration devrait être envisagée dès le temps de pa ix  sous les deux

fo rm es suivantes:
Cession de m atérie l destiné à  l ’arm em ent défensif de la côte polonaise.
Stages d ’offic iers pol. dans la  M arin e  £r. et détachement en Pologne d ’officiers  

de M .F . comme instructeurs.
Des bâtim ents de guerre  frainç. pou rra ien t être cédés à la Pol. pour l ’instruction  

de la M. pol. sous les réserves stipulées à l ’article 18 du T raité nava l de W ashington, 
si ce T raité  est ratifié.

L e  gén. S ikorsk i fe ra  étab lir  des projets sur ces bases et se tiendra en contact 
avec  les Autorités franç., pour approfondir ces questions et entrer dans toute la  
m esure du possib le dans la voie des réalisations.

A u tres  voies m aritim es eventuelles.

Il est reconnu nécessaire d ’étudier la possibilité u ltérieure d ’em ployer éventu 
e llem ent L ib a u  comme base de ravitaillem ent du territoire polonais, ce port réun is 
sant toutes les conditions nécessaires pour servir de base à une flotte. I l y aurait 
lieu  toutefois de re lie r L ib au  au réseau fe rré  polonais par une voie directe évitant 
tout passage à travers le -territoire lithuanien.

À  défaut de L ib a u  on pou rra it envisager l ’em ploi -du port de R iga, m ais de 

grands travaux  seraient à effectuer dans ce port qui se prête m al à son utilisation  

com m e base navale.

V

L e  M atériel.
I l résu lte des conférences que la  garantie de l ’indépendance de l ’A rm ée  pol. en 

cas de guerre, au point de vue m atérie l, dépend non seulem ent des approvisionne
m ents stratégiques (de la m obilisation), m ais aussi du ravitaillem ent continu en 
m atérie l de guerre  pour rem placem ent du m atériel dépensé au cours des opérations.

I l est donc indispensable de développer fortem ent l ’industrie nationale, en 
l ’adaptant, autant que possible, pour les besoins de la  guerre.

L ’article V . de la  Convention m ilitaire prévo it l ’aide de la  France à cette in 
dustrie, une fo is le  program m e ispécial de ce développem ent arrêté définitivem ent.

d e  program m e, basé sur la politique économ ique rationnelle -du Gouvernem ent  

polonais, est actuellem ent en p réparation  et le C h ef d ’É ta t -M a jo r  G énéra l de 
l ’A rm ée  polonaise s ’engage à le  soum ettre dans le  p lus b re f délai. L es  retards qui
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se sont produits en ce qui concerne la réalisation  du crédit p révu  p a r la  Convention  
m ilitaire, ont rendu  la  question du développem ent de l ’industrie nationale encore  

plus urgente.
Étant donné l ’exposé ci-dessus il est de l ’intérêt aussi b ien  de la  Po logne que  

de la France de réa lise r le p lus rap idem ent possib le le développem ent nécessaire  

de cette industrie.
Ce développem ent dem ande pourtant des dépenses considérables. I l est donc  

indispensable de p ré lever sur les tranches suivantes du  crédit, p révu  p a r la  Conv. 
m ilitaire, une somme déterm inée pour le développem ent de l ’industrie polonaise  

avec l ’a ide de la  France.
L e  program m e du développem ent de l ’industrie polonaise prévoit, conform é

m ent au x  besoins de l ’A rm ée, les deux catégories de m atérie l de guerre : le m atérie l 
particu lièrem ent soigné, tel que les canons, que seule une industrie  b ien  installée et 
capable de le fab riqu er, et le m atérie l de fabrication  p lu s  facile, m ais qui doit être  
dépensé en abondance, tel que les munitions. C ’est cette deuxièm e catégorie de 

m atérie l que l ’industrie polonaise doit se m ettre en m esure de fa b r iq u e r  le p lus  
rapidem ent possible pour a rr iv e r  ensuite à des fabrications p lus délicates.

L ’im portance du m atérie l dans la  guerre  m oderne fa it de l ’industrie nationale  
un élément indispensable de  la  sécurité d ’un pays *.

i Za uprzejmą pomoc w  odszukaniu publikowanego dokumentu wimienem wdzięczność 
ppufck.. Lucjanow i Teterowi.


